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i. Sigles et abréviations 

 

AG :  

BE :  

CVD :  

DP :  

DPI :  

GBCRC :  

GNDR :  

GPS :  

PCD :  

PMEL :  

PROFEIS :  

PTBA :  

R-MARP :  

RNA :  

RRC :  

SPONG :  

STD :  

VFL :  

 

Assemblée Générale 

Bureau Exécutif 

Comité villageois de développement 

Directeurs provinciaux 

Diagnostics Participatifs des Innovations 

Gestion à base communautaire des risques de catastrophes 

Global network for disaster reduction 

Global Position system 

Plans Communaux de Développement 

Planification, Monitoring, Evaluation and Assessment Learning 

Promotion des innovations paysannes au Burkina Faso 

Plan de travail et de budget annuel 

Réseau pour la Promotion des Méthodes Actives de Recherches et 

Planification Participatives                                                                                                         

Régénération Naturelle Assistée 

Réduction des risques de catastrophes 

Secrétariat permanent des ONG 

Services Techniques Déconcentrés de l’Etat. 

Vues de la Ligne de Front 
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INTRODUCTION 

Le Réseau pour la Promotion des Méthodes Actives de Recherches et Planification Participatives, 

Réseau MARP Burkina, a été créé en février 1992 sous la forme d’un regroupement de personnes-

ressources en réseau informel pour promouvoir les Approches Participatives. Il a été reconnu 

officiellement en janvier 1998 en tant qu’Association sous le récépissé N° 98-148/MATS/SG/DGAT/DLPAJ 

du 6 mai 1998. En 2007, il a acquis le statut d’Organisation Non Gouvernementale (ONG) sous le n°552 

DSONG du 26 juillet 2007.  

Organisation Nationale de droit Burkinabé, le Réseau MARP-Burkina est laïque et apolitique. Il est 

animé de la vision selon laquelle : « une communauté bâtit son mieux être par la participation active 

de tous ses membres ». Cette vision part du fait qu’aucun développement cohérent, aucun bien être ne 

peut se construire sans l’implication totale et responsable de tous les acteurs. Le rêve du Réseau MARP 

Burkina est de parvenir à un état où les communautés prennent en main de façon consciente, 

volontaire, responsable, et engagée la construction de leur devenir. Conscient de sa mission qui est 

« promouvoir la participation et assurer son intégration qualitative dans les actions de 

développement », le Réseau MARP-Burkina se déploie dans divers domaines d’action dont : 

 Le renforcement des capacités des acteurs au développement durable à la base ; 

 L’appui/accompagnement des Projets/Programmes, Associations locales, ONG, collectivités 

locales, des communautés, etc. 

 Les études et recherches actions participatives ; 

 Capitalisations et diffusion des bonnes pratiques de développement participatif durable ; 

 La Gestion de Projets et programmes participatifs. 

C’est fort de ces centres de compétences, qu’il a développé au cours de l’année 2022, plusieurs activités 

surtout dans le domaine de la gestion de projets et programmes participatifs dont le présent rapport 

fait l’économie. Ce rapport annuel 2022 est articulé essentiellement autour du bilan des activités 

institutionnelles, le bilan des activités des projets et programmes et la gestion du partenariat. Les 

contraintes de mise en œuvre y sont relevées ainsi que des défis majeurs qui engagent le futur de 

l’organisation.  

1. RAPPEL DU PROGRAMME D’ACTIVITES DE L’ANNEE 2022 

Au titre de l’année 2022, les activités ont été planifiées en trois volets comme suit : 

▪ Les activités institutionnelles 

▪ Les activités liées à la mise en œuvre de projets 

▪ Les autres interventions et notamment la recherche de financement 

▪ La communication 
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2. BILAN DES ACTIVITES DES PROJETS 

L’année 2022 a été marquée par la poursuite de la mise en œuvre des projets suivants :  

 Le Projet « Promouvoir l’Innovation Locale en Gestion de l’Eau dans l’Agriculture Familiale 

au Sahel (Proli-GEAFaSa) » financé par la Fondation Misereor, et mise en œuvre dans les 

Province du Passoré (région du Nord) et du Sanguié (région du Centre Ouest) ; 

 Le Projet "Vers une sécurité alimentaire et nutritionnelle pour les femmes rurales et leurs 

familles au Burkina Faso" en partenariat avec NUFFIC et l’Université Libre d’Amsterdam : mis 

en œuvre dans les provinces du Passoré (région du Nord), du Sanguié (région du Centre 

Ouest) et du Zondoma (région du Nord) ;  

 Projet ” Vues de la ligne de front” (VFL-2019) en partenariat avec GNDR et mise en œuvre 

dans la province du Kadiogo (Région du centre). 
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3.1. Le projet ”Promouvoir l’Innovation locale en Gestion de l’Eau dans l’Agriculture 

Familiale au Sahel (Proli-GEAFaSa) 

3.1.1. Contexte et justification de l’intervention  

Le Projet ”Promouvoir l’Innovation Locale en Gestion de l’Eau dans l’Agriculture Familiale au Sahel 

(Proli-GEAFaSa) est une initiative multi-acteurs, financé par la Fondation Misereor par l’intermédiaire 

de la Plateforme Prolinnova pour une durée de trois (03) ans. Il intervient au Burkina Faso et au Sénégal 

et entend promouvoir l’innovation locale en gestion de l’eau agricole afin d’améliorer les moyens de 

subsistance des exploitations agricoles familiales et de contribuer efficacement à l’atteinte d’une 

sécurité alimentaire et nutritionnelle durable face aux conséquences néfastes du changement 

climatique.  De façon spécifique, le projet poursuit quatre objectifs dont : 

 Objectif spécifique 1 : Identifier, caractériser et documenter les innovations locales existantes 

en matière de collecte, de conservation, de stockage et d’allocation efficace de l’eau agricole 

dans les pays sahéliens, et renforcer les capacités des acteurs locaux dans la mise en œuvre 

du Développement Participatif d’Innovation (DPI) ;  

 Objectif spécifique 2 : Faciliter des expérimentations conjointes menées par les agriculteurs sur 

des innovations locales potentiellement prometteuses susceptibles d’améliorer le niveau de 

production, les rendements et les revenus des petits agriculteurs, en vue d’améliorer leur 

sécurité alimentaire et leur résilience face aux changements climatiques ;  

 Objectif spécifique 3 : Assurer une large diffusion des innovations locales réussies – en 

particulier des principes qui les sous-tendent – dans les pays du projet et au-delà ;  

 Objectif spécifique 4 : Renforcer le dialogue politique national et sous régional sur la 

contribution de l’innovation locale à une meilleure gestion de l’eau dans les petites exploitations 

agricoles et à l’amélioration des moyens de subsistance des petits exploitants agricoles du 

Sahel et de l’Afrique subsaharienne. 

Le projet est mis en œuvre par un consortium de trois (03) ONG dont Voisins Mondiaux, Diobass 

Ecologies et sociétés et le Réseau MARP-Burkina qui en assure la coordination nationale. Dans le cadre 

de sa mise en œuvre, plusieurs activités ont été conduites au cours de l’année 2022 qui marque la fin 

de cette première phase du projet. 

3.1.2. Etat de mise en œuvre des activités  

Activités Réalisé Non 

réalisé 

1. Activités liées au R1 : Les innovations locales axées sur la collecte, le stockage et la gestion 
efficace de l’eau agricole sont identifiées, caractérisées et documentées 

1.1. Tenue de 4 rencontres de bilan et de planification trimestrielle des 

activités du projet avec le Comité National  
X  
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1.2. Organisation de deux rencontres de bilan, d'évaluation et de planification 

participative avec les PMPLs et les partenaires locaux 
X  

1.3. Poursuite de la compétition sur les innovations locales, avec la remise 

des récompenses aux meilleures innovatrices retenus à l’issu du 

concours 

X  

1.4. Poursuite de la documentation des innovations locales validées  X  

1.5. Réalisations de catalogues sur les innovations locales X  

2. Activités liées au R2 : Des expérimentations conjointes menées par les agriculteurs sont 
conduites avec succès dans les deux pays 

2.1. Documentation des expérimentations conjointes Conduite  X  

2.2. Mise des activités liées au FILs X  

2.3. Suivi/Evaluations des activités bénéficiés des FILs X  

2.4. Documentation des activités des innovations ayant bénéficiés des FILs X  

2.5. Organisation d'une visite d'échange et de partage d'expériences en les 

paysans innovateurs du Sénégal vers Burkina 
X  

2.6. Organisation de deux visites d'échanges et de partage d'expériences 

entre les paysans innovateurs du Burkina et du Sénégal 
X  

2.7. Réalisation de mission de suivi-évaluation trimestriels X  

3. Activités liées au R3 : Des innovations locales et bonnes pratiques améliorées à travers les 
expérimentations conjointes menées par les paysans seront largement diffusées au Sahel et 
en Afrique de l’Ouest 

3.1. Diffusion de catalogues sur les innovations locales et les 

expérimentations conjointes X  

3.2. Réalisation et rediffusion d'émissions Radio interactives sur la 

dynamique d'innovations locales  
X  

3.3. Elaboration d'une note de synthèse sur les innovations et distribution aux 

décideurs, aux agences de développement et au public  
X  

3.4. Organisation d'une foire aux innovations locales. X  

4. Activités liées au R34 : Dialogue politique, plaidoyer et institutionnalisation 

5.1. Réalisation d’un film documentaire sur le processus IL/DPI  X  

5.2. Réalisation d’un publi-reportage sur les innovations locales  X  

5.3. Organisation de visites, par les autorités politiques, d’innovations   X 

5.4. Traduction du catalogue sur les innovations en langues locales X  

5.5. Mise en place de 2 réseaux d’innovateurs locaux  X  

5.6. Participation au forum mondial de l'eau à Dakar  X  

5.7. Participation de la rencontre annuelle des partenaires sous-régionaux  X 
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3.1.3. Description des activités réalisées et les résultats obtenus 

 Activités liées au R1 : Les innovations locales axées sur la collecte, le stockage et la gestion efficace 

de l’eau agricole sont identifiées, caractérisées et documentées 

 Organisation de rencontres de bilan et de planification trimestrielle des activités du projet 

avec le Comité National de Pilotage (CNP)  

Quatre rencontres ont été réalisées au cours de l’année 2022. Ces rencontres ont été des moments de 

concertation entre les acteurs de mise en œuvre du projet et le Comité National de Pilotage (CNP) de 

ProFEIS-Burkina.  Elles ont permis d’informer ces acteurs sur les réalisations du projet, les plans de 

travail et les budgets trimestriels.  De façon spécifique, ces rencontres ont permis de : 

▪ Echanger et apprécier le niveau de réalisation des activités et des indicateurs du projet ; 

▪ Appréhender les difficultés rencontrées dans l’exécution du projet ; 

▪ Donner des orientations en vue de la prise de mesures correctives à ce stade de mise en 

œuvre du projet ; 

▪  Echanger sur les instances et les perspectives de la plateforme. 

 Organisation de rencontre de bilan, d'évaluation et de planification participative avec les 

PMPLs et les partenaires locaux sur les sites d'intervention 

Les ateliers de bilan et de planification 

participative communautaire constituent 

des cadres privilégiés de dialogue et de 

concertation entre les acteurs de mise en 

œuvre du projet. En effet, ces rencontres 

sont initiées pour permettre à toutes les 

parties prenantes au projet d’avoir 

l’information sur l’avancement des activités 

et de contribuer efficacement à la 

réalisation des objectifs. Ces rencontres 

constituent aussi des cadres de renforcement des capacités organisationnelles des PMPLs. Ainsi, deux 

rencontres de bilan et de planification ont été organisées les 03 et 04 mars 2022 respectivement dans 

les communes de Réo et de Kirsi avec les PMPLs, les acteurs locaux et l’équipe du projet. Ces ateliers 

ont effectivement permis de dresser un bilan des activités réalisées au cours de la deuxième année et 

de procéder à une planification des activités de la troisième année du projet. Elles ont aussi constitué 

des moments d’échanges sur les défis et les perspectives  

 Poursuite de la compétition sur les innovations locales, avec la remise des récompenses 

Dans le but de stimuler la créativité paysanne et promouvoir l’innovation locale en gestion de l’eau en 

agriculture familiale, les acteurs de mise en œuvre du projet ont initié un concours sur les innovations 

locales porteuses. Ce processus en été entamé en 2021 et a permis l’identification et la caractérisation 

de diverses innovations locales dans les communes de Réo (Sanguié) et de Kirsi (Passoré). 
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Le processus a abouti en 2022, à la sélection des meilleurs innovateurs en gestion de l’eau agricole. 

Dans le souci de reconnaitre les mérites de ces producteurs, deux (02) sessions de récompense de la 

créativité paysanne ont été organisées dans les deux communes d’intervention du projet. Elles ont 

connu la participation des membres des PMPLs et les paysans innovateurs des communes de Réo et 

Kirsi, des services techniques de l’agriculture, de l’élevage et de l’environnement, des autorités locales 

et représentants des associations locales des zones d’intervention ainsi que l’équipe technique du 

projet et la recherche. Au total 

quarante (40) lauréats au 

concours ont été récompenséés.  

L’approche participative promue 

tout au long du processus a 

permis un renforcement mutuel 

des compétences des acteurs 

impliqués. Ce concours a aussi 

été un moyen de stimulation des 

compétences d’innovation 

locales des communautés 

agricoles. 

 Poursuite de la documentation des innovations locales 

Après la validation des innovations par le Comité National de Pilotage, la documentation des 

innovations est la suite logique du processus DPI. A cet effet, des sessions d’échanges ont eu lieu avec 

les innovateurs locaux et les membres des PMPLs dans le but de comprendre et de renseigner 

davantage les innovations validées. Ce processus a abouti à la documentation de quarante (40) 

innovations locales.  

 Réalisation de catalogues sur les innovations locales  

A l’issu du processus de documentation, un catalogue a été élaboré. Pour chaque innovation, les points 

saillants ont été décrit : la présentation de l’auteur, le contexte et la justification de l’innovation, la 

description détaillée de l’innovation avec des images à l’appui, les résultats obtenus par l’innovateur 

en comparaison avec la situation antérieure, les contraintes et facteurs favorables à la mise à l’échelle. 

Le catalogue a fait l’objet de partage avec les membres du Comité National de Pilotage (CNP) qui l’a 

validé. La réalisation de ce catalogue constitue une avancée significative. Elle est un moyen de diffusion 

des innovations locales.  

 Activités liées au R2 : Des expérimentations conjointes menées par les agriculteurs sont conduites 

avec succès dans les deux pays 

 Documentation des expérimentations conjointes 

Cette documentation a concerné au total cinq (05) expérimentations conjointes qui ont été conduites. 

Pour ce faire, des sessions participatives ont été organisées avec les producteurs expérimentateurs et 
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les membres des PMPLs dans le but de comprendre l’impact de ce processus d’apprentissage sur les 

capacités de recherche et l’amélioration de leur production agricole. La capitalisation de ce processus 

a permis l’élaboration d’un catalogue d’expérimentation conjointe. 

 Mise en œuvre des activités liées aux Facilités d’appui aux Innovations Locales (FIL) 

Les facilités d’appui aux innovations locales sont des mécanismes d’accompagnement de la recherche 

paysanne dont la mise en œuvre se fait suivant un processus : (i) des sessions de formation et de 

recyclages des producteurs membres des PMPL sur les FIL, (ii) le lancement du processus, (iii) la 

réception des demandes et une sélection au niveau local et au niveau du Comité National de pilotage.  

C’est donc à la suite de ce processus que quinze 

(15) innovateurs des zones d’interventions ont été 

retenus pour bénéficier de cet appui pour 

améliorer leurs pratiques. La remise des lots aux 

bénéficiaires a eu lieu du 26 au 27 septembre 2022 

dans les communes de Réo et de Kirsi.  

 

 Suivi des activités des bénéficiaires des Facilités d’Appui aux Innovations Locales   

Afin de s’assurer de la bonne conduite des essais 

expérimentaux sur des innovations bénéficiaires 

du FIL, des sorties d’appui conseils et de 

supervision ont eu lieu sur les sites de mise en 

œuvre.  Ces missions ont impliqué le Chercheur, 

l’équipe du projet et les producteurs des sites 

d’apprentissage. Sur chaque site, après un bref 

rappel des objectifs de l’essai, les facteurs de 

production, le traitement retenu et le plan de 

l’expérimentation ont été discutés entre les 

participants.  Les essais ont été bien appréciés par les participants. Ces missions ont permis de donner 

des conseils, des orientations et des stratégies pour la réussite du processus. 

 Documentation des innovations ayant bénéficiés des FILs 

A l’issu de la mise en œuvre des activités financées par les FILs, une documentation du processus a 

été réalisée, notamment sur les aspects clés suivantes :  

▪ La méthodologie et les acteurs de mise en œuvre ; 

▪ Le processus d’expérimentation ; 

▪ Le suivi du processus; 

▪ L’evaluation de l’impact. 

Cette documentation fait ressortir un impact important tant en matière de renforcement des capacités 

techniques des paysans innovateurs, que dans l’accroissement des dispositifs matériels et physiques 
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de leurs innovations pour la conduite des essais expérimentaux. Ces appuis ont contribué à 

l’amélioration de la productivité des innovations et la diversification des options de culture. 

 Organisation de visites d’échanges entre Plateformes. 

Les échanges entre les paysans innovateurs constituent un 

moyen de renforcement des capacités et de partages 

d’expériences. Conscient de cette donne, deux visites d’échanges 

ont été réalisée au cours de cette dernière année de mise en 

œuvre du projet.  Ces visites d’échanges ont eu lieu entre les 

plateformes du Burkina au Sénégal en marge de la foire de 

l’innovation paysanne à Ouagadougou. Et du Forum de l’eau 

agricole tenu à Thiès au Sénégal. Ces visites d’échange ont constitué des cadres d’échanges entre 

paysans innovateurs du Burkina Faso et du Sénégal autour des innovations locales, les 

expérimentations conjointes et la dynamique de fonctionnement des PMPLs. 

 Réalisation de 4 missions de suivi-évaluation trimestriels  

Chaque trimestre, une mission de suivi évaluation est effectuée sur le terrain pour échanger avec les 

acteurs sur la mise en œuvre des activités, apporter des appui-conseils aux PMPLs et la formuler des 

recommandations. Elles ont permis d’apprécier le niveau d’exécution des actions engagées et le 

dynamisme des acteurs de mise en œuvre. Toute chose qui a permis de s’assurer du bon déroulement 

des activités et de l’atteinte des objectifs du projet. 

 Activités liées au R3 : Des innovations locales et bonnes pratiques améliorées à travers les 

expérimentations conjointes menées par les paysans seront largement diffusées au Sahel et en 

Afrique de l’Ouest 

 Elaboration et diffusion de catalogues sur les innovations locales et les expérimentations 

conjointes 

Le catalogue sur les innovations représente la résultante du processus de la documentation des 

innovations locales. Pour chaque innovation, la présentation de l’auteur, le contexte et la justification 

de l’innovation, la description détaillée de l’innovation avec des images et schémas à l’appui, les 

résultats obtenus par l’innovateur en comparaison avec la situation antérieure, les contraintes et 

facteurs favorables pour la dissémination de l’innovation ont été documentés. Ce document de 

capitalisation a été élaboré et soumis à la validation du Comité national de pilotage de ProFEIS Burkina. 

Ce catalogue a été imprimé et distribué lors de la foire de l’innovation au Burkina Faso et du Forum de 

l’eau agricole au Sénégal.  

Après les expérimentations conjointes, un catalogue sur ces expérimentations a été élaboré avec 

l’appui du chercheur. Ce catalogue résume l’engagement multi acteurs sur lequel ces recherches 

conjointes se sont appesanties pour améliorer la performance de ces innovations développées par les 

producteurs. Ce catalogue servira à diffuser les résultats tangibles de cette recherche conjointe. 
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 Réalisation et rediffusion d'émissions radio interactives sur la dynamique des innovations 

locales  

Afin d’informer les populations locales sur le processus de mise en œuvre des activités du projet, deux 

émissions radio interactives ont été réalisées avec les radios communautaires « La voix du Sanguié » 

de Réo et « La Radio Femme et Développement » de Arbollé. Elles ont impliqué dans chaque zone 

d’intervention, les représentants des paysans innovateurs, les services techniques déconcentrés, 

l’équipe technique du Réseau MARP-Burkina. Ces émissions ont constitué des cadres de diffusion des 

innovations locales expérimentées pour une appropriation par les producteurs confrontées aux mêmes 

défis de production. L’engouement des auditeurs autours des thèmes développés démontre que les 

activités du projet ont un écho favorable au sein des communautés locales. 

 Elaboration et distribution des notes de synthèse sur les FILs 

Afin de constituer des preuves d’évidence, une note de synthèse sur les FILs a été élaborée et diffusée 

au cours de cette année. Cette note est un outil de plaidoyer et permet d’éclairer la lanterne des 

décideurs politiques sur le besoin de financement de la recherche paysanne. 

 Organisation de la foire aux innovations paysannes 

La foire de l’innovation paysanne s’est tenu du 19 au 21 juillet 2022 à l’hotel de ville de Ouagadougou. 

cette initiative visait à : 

▪ Créer un cadre d’échange d’expériences et d’apprentissage mutuel entre paysans 

innovateurs du Burkina Faso et du Sénégal ; 

▪ Favoriser les échanges entre innovateurs (Burkina Faso, Sénégal) et les autres acteurs de 

la RDA au Burkina Faso (chercheurs, ONGs, OP, secteur privé agricole, institutions 

publiques de conseil et de vulgarisation, universités) ; 

▪ Présenter les différentes innovations locales documentées et les résultats des 

expérimentations conjointes ; 

▪ Animer le dialogue politique sur les questions d’innovations paysannes, pour une gestion 

efficiente et efficace de l’eau en agriculture familiale dans le contexte sahélien ; 

▪ Faire le plaidoyer pour une reconnaissance accrue de l’innovation paysanne en tant que 

levier de la transition vers une agriculture plus écologique ; 

▪ Donner de la visibilité aux actions du projet dans les deux pays d’intervention. 

Cette foire de l’innovation a connu plusieurs activités majeures dont :  

▪ Cérémonie d’ouverture présidée par Monsieur Karim Konseibo, Directeur de cabinet du 

Ministre de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques du Burkina Faso ; 

▪ Des présentations des partenaires du projet au Burkina Faso et au Sénégal ; 

▪ La visite de stands d’innovation du Burkina et du Sénégal ; 

▪ Animation de panels sur les thèmes : « Quels sont les déterminants de l’innovation 

locale en Agriculture familiale ? » et « Quelles approches méthodologiques pour soutenir 
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la dynamique d’innovation locale ? » Co animé par des Chercheurs de L’INERA et 2 IE avec 

le coordonnateur sous de Prolinnova pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre ; 

▪ Une lecture de la déclaration finale124 des paysans innovateurs et organisations 

paysannes ; 

▪ Une animation de plateau télé sur la dynamique d’innovation locale en gestion de l’eau 

agricole. 

La Foire a constitué un moment d’échanges entre les différents acteurs. Elle a permis aux autorités, 

aux chercheurs et les représentants des ONGs de découvrir le savoir-faire des paysans innovateurs. 

Les panels initiés au cours de cette activité ont été un cadre d’argumentation de la pertinence de 

l’approche Développement 

participatif de l’innovation. La foire à 

l’innovation paysanne a été un cadre 

de plaidoyer pour une 

reconnaissance et un 

accompagnement des initiatives 

paysannes afin d’impulser une 

résilience durable des 

communautés agricoles aux 

changements climatique. 

 

 Activités liées au R4 : Dialogue politique, plaidoyer et institutionnalisation 

 Mise en place de réseaux des innovateurs locaux 

Dans une perspective de durabilité des actions des paysans innovateurs, la nécessité de les amener à 

se regrouper au sein d’un réseau pour unir leurs forces est nécessaire. En réseau, ces producteurs 

constitueront des partenaires crédibles et dynamiques pour les différentes structures d’encadrement 

dont les services techniques, les collectivités territoriales et les organisations de développement. C’est 

dans ce cadre qu’une mission d’appui à la mise en place de ces réseaux a été initiée en mars 2022 dans 

les communes d’intervention du projet.  

Cette mission a permis aux paysans innovateurs des deux sites du projet de comprendre l’intérêt de 

se mettre en réseaux et de procéder à la 

mise en place de leurs réseaux dans les 

deux provinces. Les membres de ces deux 

réseaux ont aussi bénéficié d’orientation 

pour l’élaboration de charte de 

gouvernance. Deux noyaux de gestion des 

réseaux ont été également mise en place 

afin d’assurer une bonne coordination de 

ces cadres d’échanges.  
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 Participation au forum mondial de l'eau à Dakar  

En lieu et place de la participation au forum mondial de l’eau, des acteurs du projet au Burkina ont 

participé à la table ronde internationale sur la promotion de l’innovation locale pour la gestion de l’eau 

dans les petites exploitations familiales. Organisé à Thiès au Sénégal, ce forum vise à permettre aux 

différents acteurs de la recherche et du conseil agricole de discuter sur le rôle des acteurs locaux 

dans le processus d’innovation locale en gestion de l’eau. Il a permis des échanges sur l’approche DPI, 

notamment sur les Outils et les méthodes appliqués à la gestion de l’eau, le partage d’expériences, de 

résultats et de leçons apprises du projet Proli-GEAFaSa au Sénégal et au Burkina et d’identifier des 

pistes de collaboration entre les acteurs de ces deux pays pour une meilleure gouvernance de l’eau 

agricole et la pérennisation des acquis du projet. 

 Réalisation d’un film documentaire sur le processus d’innovation locale dans le domaine de la 

gestion de l’eau agricole 

La capitalisation audiovisuelle se présente dans le processus d’exécution, comme une activité 

nécessaire à l’évaluation des changements de comportements des communautés à la base en termes 

de promotion de l’innovation locale, d’adoption et d’appropriation de l’approche du projet. Elle constitue 

aussi un canal de diffusion des acquis du projet.  C’est dans cette lancée qu’au Burkina Faso, le Projet 

a réalisé un film documentaire de 13 mn sur le processus de mise en œuvre des activités du projet. 

Cette documentation audiovisuelle s’est appesanti sur les actions majeures du projet et les 

changements de comportements des agriculteurs en termes de promotion de l’innovation locales en 

gestion de l’eau agricole. Ce film résume : 
▪ Les activités mise en œuvre par le projet 

▪ La pertinence et l’efficacité de l’approche du projet ; 

▪ L’implication et la participation des agriculteurs ; 

▪ Les changements (changements de comportements au niveau individuels des agriculteurs et 

au niveau communautaire) et les effets produits par le projet ; 

▪ Les recommandations. 

Ce film demeure un document de lobbying et de plaidoyer pour une reconnaissance des capacités 

d’innovations des communautés locales.   

 Traduction des catalogues sur les innovations locales en langues locales  

Dans la dynamique de mise en œuvre de l’approche DPI, cinq (05) expérimentations conjointes ont été 

conduites dans la zone d’intervention du projet. Un catalogue a été élaboré dans le but de capitaliser 

le processus. Afin de favoriser une vulgarisation des résultats des expérimentations conjointes par les 

communautés locales, des traductions des dits catalogues en langues locales Mooré et Leylé ont été 

réalisées. Ces catalogues en langues locales ont été imprimés et distribués sur les deux sites du projet 

aux paysans innovateurs, aux services techniques déconcentrés et aux autorités locales.  
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 Réalisation d’un publi-reportage sur les innovations locales 

Dans l’optique d’assurer une meilleure visibilité des actions réalisées dans le cadre du projet Promotion 

de l’Innovation locale en Gestion de l’Eau dans l’Agriculture Familiale au Sahel (Proli-GEAFaSa), quatre 

articles ont été conçus, imprimés et diffuser. Ces articles portent sur :  

▪ Changements climatiques et innovation locale en gestion de l’eau agricole au Burkina Faso 

▪ Développement Participatif de l’Innovation : Expérimentations Conjointes en gestion de l’eau à 

la parcelle au Burkina Faso 

▪ Foire de l’Innovation Paysanne en Afrique de L’Ouest : FIPAO 2022 

▪ Financement de la recherche paysanne : Cas des facilités d’Appui au Innovations locales  

Ces initiatives ont contribué a informé l’opinion publique des avancées significatives enregistrés dans 

le cadre de la mise en œuvre du projet.  

 Autre activité : Présentation du processus d’expérimentations conjointes 

Au Burkina Faso, le processus de recherche conjointe sur les innovations potentielles en gestion de 

l’eau agricole a contribué à l’amélioration des connaissances. Il a été un cas c’est un cas d’école pour 

tous les acteurs impliqués. Les résultats ont été partagé lors du forum régional de promotion des 

Savoir locaux à Ziniaré par le Dr SIGUE, ainsi que lors du forum de l’eau agricole tenue à Thiès au 

Sénégal. Ces deux cadres de présentations ont constitué des opportunités de plaidoyer et lobbying afin 

d’élever la voix des agriculteurs pour des politiques, des lois, des programmes, favorables au 

développement des innovations locales. Ces présentations ont permis aux participants de comprendre 

que les agriculteurs familiaux innovent et occupent une place centrale dans la chaine de résilience 

face aux effets néfastes liés au changement climatique.  Nombreux sont les chercheurs, conseil 

agricole, et paysans innovateurs, qui ont été convaincu que cette recherche conjointe est une approche 

innovante qui permet de découvrir comment les paysans (innovateurs) mènent leurs propres 

expérimentations.  

 

3.1.4. Synthèse des indicateurs et cibles atteintes 

Indicateurs Cibles en fin de projet Valeur de base 

au démarrage 

du projet 

Valeur en décembre 2020 

OS1 : Identifier, caractériser et documenter les innovations locales existantes en matière de collecte, de conservation, de 

stockage et d’allocation efficace de l’eau agricole dans les pays sahéliens, et renforcer les capacités des acteurs locaux dans 

la mise en œuvre du développement participatif d’innovation (DPI) 

Indicateur 1.1 : Les acteurs des 

processus d’innovation locaux sont 

formés aux méthodes d’identification, de 

caractérisation et de documentation des 

innovations locales et leurs capacités 

sont renforcées quant à la mise en 

œuvre de DPI. 

25  personnes dont 05 femmes 

formées  

00 30 personnes dont 08 

femmes formés 

15 personnes, dont au moins 03 

femmes formées 

00 30 personnes dont 08 

femmes formés 
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Indicateur 1.2 : Les innovations locales et 

bonnes pratiques chez les hommes, les 

femmes, les jeunes (hommes et 

femmes), les familles ou les 

groupements d’agriculteurs sont 

identifiées et caractérisées. 

25 innovations dont 05 

proviennent des femmes et 05 des 

jeunes 

00 40 innovations locales  

dont 07 innovations de 

femmes et 06 de jeunes. 

1 compétitions mobilisant au 

moins 10 innovateurs 

compétiteurs, dont 2 femmes ou 

groupements de femmes 

00 01 compétition organisée 

66 participants recensés 

dont 16 femmes. 40 

innovations primées 

Un catalogue unique 

documentant 25 innovations 

imprimé 

00 01 Catalogue de 40 

innovations locales réalisé 

avec 40 innovations et 

imprimé 

OS2 : Faciliter des expérimentations conjointes menées par les agriculteurs sur des innovations locales potentiellement 

prometteuses susceptibles d’améliorer le niveau de production, les rendements et les revenus des petits agriculteurs, en vue 

d’améliorer leur sécurité alimentaire et leur résilience face aux changements climatiques. 

Indicateur 2.1 : Les parties prenantes 

locales sont formées à la gestion des 

Facilités d’appui à l’Innovation Locale 

(FILs), et les FILs sont mises en place 

dans chaque pays. 

15 personnes, dont au moins 6 

femmes formées  

00 30 personnes dont 08 

femmes formés 

20 innovateurs/ groupements 

d’innovateurs, dont au moins 4 

femmes/groupements de 

femmes) 

00 30 personnes dont 08 

femmes formés et 06 

jeunes formés. 

Indicateur 2.2 : Les innovations locales 

identifiées sont améliorées à travers 

des expérimentations conjointes 

menées par les paysans, en partenariat 

avec d’autres acteurs. 

05 innovations améliorés à 

travers le DPI  

00 05 expérimentations 

conjointes dont 2 portées 

par des femmes réalisées  

Indicateur 2.3 : L’apprentissage mutuel 

sur la conduite et la documentation des 

processus DPI est renforcé entre les 

deux plateformes pays impliquées dans 

le projet. 

02 visites d’échange mobilisant 

20 participants, dont au moins 4 

femmes, sont organisées par les 

deux pays 

00 03 visites d’échanges 

organisées avec une 

moyenne de 29 participants 

par visites dont 11 femmes 

02 rapports sont élaborés pour 

les deux visites et rendus 

disponibles) 

00 03 rapport de visites 

d’échange réalisées et 

rendu disponibles  

OS3 : Assurer une large diffusion des innovations locales réussies – en particulier des principes qui les sous-tendent – dans 

les pays du projet et au-delà. 

Indicateur 3.1 : Les innovations 

améliorées en DPI sont documentées et 

largement diffusées. 

01 catalogue d’innovations 

locales validées ou améliorées 

par des expérimentations 

conjointes est élaboré et partagé 

00 01 catalogue élaboré et 

partagé via le site internet 

de Prolinnova 

Indicateur 3.2 : Les résultats des DPIs et 

des processus locaux d’innovation dans 

le domaine de la gestion de l’eau 

01 note de synthèse sont 

produites, distribuées aux 

décideurs et aux agences de 

00 01 note de synthèse 

réalisée, imprimé et 

distribué 
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agricole sont partagés avec les 

décideurs politiques et les agences de 

développement. 

développement, et largement 

partagées avec le public. 

02 émissions couvrant au moins 

4000 auditeurs 

00 05 émissions radio 

réalisées avec un total 

cumulé de 27063 auditeurs 

touchés 

Indicateur 3.3 : Les résultats concluants 

des expérimentations conjointes 

menées par les agriculteurs sont 

présentés à des conférences 

nationales, sous régionales ou 

internationales. 

Les partenaires pays ont 

Participé à au moins 02 

conférences nationales, sous 

régionales ou internationales 

 

00 02 participations réalisées   

OS4 :  Renforcer le dialogue politique national et sous régional sur la contribution de l’innovation locale à une meilleure 

gestion de l’eau dans les petites exploitations agricoles et à l’amélioration des moyens de subsistance des petits exploitants 

agricoles du Sahel et de l’Afrique subsaharienne 

Indicateur 4.1 : Des plaidoyers sont faits 

au cours d’événements internationaux 

et à travers les réseaux sociaux pour 

une reconnaissance des processus 

d’innovation locale et de DPI dans les 

politiques de développement agricole 

au 

Sahel 

Une table ronde internationale 

mobilisant au moins 15 

personnes est co-organisée et 

animée sur la promotion de 

l’innovation locale en gestion de 

l’eau agricole 

00 01 table Ronde organisée 

Une page Web contenant des 

données accessibles sur Internet, 

liée au site Web de PROLINNOVA, 

est créée et animée. 

00 01 page Web réalisée et 

animée 

Indicateur 4.2 : La deuxième édition de 

la Foire de l’Innovation Paysanne 

d’Afrique de l’Ouest 

(FIPAO) est organisée. 

Une proposition est 

spécifiquement élaborée sur la 

FIPAO II et partagée avec 

plusieurs bailleurs de fonds en 

vue de la mobilisation de fonds 

complémentaires. 

00 00 Non réalisée 

Au moins un autre bailleur a 

répondu favorablement pour 

financer la FIPAO II et les 

ressources nécessaires pour 

l’organisation de l’événement 

sont mobilisées. 

00 00 Non réalisée 

La FIPAO II est organisée et au 

moins 10 innovations 

identifiées/améliorées  

00 01 FIPAO organisée 

participation de 32 

innovateurs dont 08 

Femmes 

Indicateur 4.3 : D’autres documents et 

produits sont développés et publiés en 

français, anglais et/ou langues locales, 

Un film documentaire sur le 

processus d’innovation locale 

dans le domaine de la gestion de 

00 01 Film Documentaire 

réalisée et diffusée 
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afin de partager des informations sur 

les processus et les résultats du projet. 

l’eau agricole est réalisé et rendu 

accessible via YouTube. 

Le catalogue développé sur les 

innovations locales améliorées 

en DPI est traduit en langues 

locales pour en faciliter 

l’exploitation aux communautés 

locales. 

00 02 traduction de catalogue 

disponibles (Langue locales 

Mooré et Leylé)  

Six bulletins semestriels 

d’information, trois articles de 

Magazine et deux articles 

scientifiques sous la forme de 

Document de Travail (Working 

Papers) de PROLINNOVA seront 

publiés. 

00 04 articles conçus, 

imprimés et diffusés  

3.1.5. Leçons apprises 

 La prise de conscience :  la mise en œuvre de ce projet a permis de comprendre que les 

communautés agricoles ont grandement pris conscience des enjeux de la crise climatique qui 

fragilise grandement leurs moyens d’existence et leurs systèmes de productions agricoles.  

 La nécessité d’agir :  Au Burkina Faso, face à cette nouvelle dynamique climatique qui se traduit 

par de grands déficits pluviométriques souvent alternés avec des années de fortes précipitations, 

puis une augmentation sensible des températures, le monde paysan développe plusieurs initiatives 

d’adaptation qui malheureusement reste méconnu ou en marge des politiques nationales de 

préparation, de riposte ou d’adaptation au Burkina Faso.  

  Le rôle des acteurs locaux : Les membres des PMPL et les réseaux des paysans innovateurs joue 

un rôle déterminant dans le succès des activités engagées et la pérennisation des acquis de 

l’intervention. 

 La pertinence de l’approche DPI : L’approche Développement Participatif de l’innovation (DPI) 

engagées à tous les niveaux de mise en œuvre du projet motivent et responsabilisent davantage 

les différents partenaires de mise en œuvre ; 

 Le partenariat multi acteurs : la collaboration entre paysans innovateurs, conseil agricole, la 

recherche et les services techniques est un excellent moyen de renforcement réciproque de 

capacités ; 

 Encadrement et suivi : Le rôle du Comité National de Pilotage est déterminant dans le processus 

de mise en œuvre du projet. La concertation régulière entre la coordination nationale et sous 

régionale contribue à une meilleure planification et à la bonne exécution du programme. 

 

3.1.6. Difficultés  

La mise en mise en œuvre du projet a connu certaines difficultés dont :  
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 Le retard dans le démarrage des activités du projet et la situation de la pandémie à Covid 19 ont 

bouleversé le calendrier de mise en œuvre qui s’est répercuté dans le processus d’exécution du 

projet. 

 Le retard de l’allocation des ressources financières constaté au début de certains trimestres a 

constitué, dans une certaine mesure, un handicap à l’exécution des programmes d’activités.  

 Sur le plan budgétaire, une sous-évaluation de certaines activités a rendu difficile la planification 

ainsi que leur mise en œuvre 

 Enfin la difficulté d’engager un deuxième partenaire de la recherche a persisté tout au long du 

projet malgré plusieurs rencontres initiées. Cette difficulté s’explique selon ces partenaires de la 

recherche à la faiblesse du budget alloué à leur pleine implication. 

Ces différentes contraintes ont eu pour conséquences le ralentissement par moment de la dynamique 

de mise en œuvre, le chevauchement dans l’exécution des plans d’actions trimestriels et la faible 

implication des acteurs de la recherche dans le processus de mise en œuvre. 

 

3.2. Projet "Vers une sécurité alimentaire et nutritionnelle pour les femmes rurales et leurs 

familles au Burkina Faso" 

Engagé dans les actions en faveur du renforcement de la résilience des populations victimes des aléas 

naturels et des catastrophes au Burkina Faso, le Réseau MARP-Burkina et l’Université Libre 

d’Amsterdam, ont initiées un plan de renforcement des capacités dans le cadre de l’initiative « Vers 

une sécurité alimentaire et nutritionnelle pour les femmes rurales et leurs familles au Burkina Faso ». 

Cette initiative a pour objectif global de contribuer à la construction de moyens de subsistance plus 

résilients et de systèmes alimentaires durables au profit des petits exploitants agricoles et les 

communautés des zones ciblées. Ces formations ont eu lieu dans la commune de Réo. Elles ont connu 

la participation de dix-sept (17) coopératives féminines évoluant dans la promotion des produits 

forestiers non ligneux, de l’équipe du Réseau MARP-Burkina, des partenaires de l’Université Libre 

d’Amsterdam et de Nuffic. 

A cet effet, trois activités majeures ont été réalisées au cours de l’année. Ce sont :  

▪ L’organisation d’un atelier de formation multi-acteurs sur les démarches, outils et technologies 

de valorisation des Produits Forestiers Non ligneux (PFNL) 

▪ Le suivi des bénéficiaires de l’atelier de formation  

▪ L’organisation d’un deuxième atelier de renforcement des capacités des groupements Féminins 

sur les démarches, outils et technologies innovants de valorisation des Produits Forestiers Non 

ligneux (PFNL)  

3.3.1. Atelier de formation multi-acteurs sur les démarches, outils et technologies de valorisation 

des Produits Forestiers Non ligneux (PFNL) 

L’objectif de ce premier atelier de formation était de renforcer les capacités en planification et l’accès 

aux marchés des promotrices des Produits Forestiers Non ligneux (PFNL) afin qu’elles puissent 
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contribuer à une sécurité alimentaire durable des communautés rurales. Les principales activités 

suivantes ont été réalisées à l’occasion de l’atelier : 

 Des échanges d’expériences en plénière autour des actions des groupements. Aussi, les 

échanges se sont beaucoup appesantis sur les stratégies développées par les acteurs pour 

améliorer l’accès aux marchés de leur production. Lors des échanges, les participants ont 

présenté les différentes alternatives à utiliser pour accroitre l’accès au marché.  

 Une visite terrain a été ensuite organisée dans le village de Kyon, localité située à environ 12 

km de Réo. Au cours de cette visite, les participants ont exploré le parc forestier de l’Union des 

Groupements Féminin Ce DWa NEEN (UGF/CDN) des femmes de Réo et ont eu des échanges très 

enrichissants avec le comité de gestion du parc. Cette visite terrain a constitué un tremplin 

pour les participants, qui ont trouvé l’initiative très pertinente pour allier transformations des 

PFNL et préservation de l’environnement afin d’assurer une durabilité des actions du 

groupement. La visite terrain a été appuyé par la réalisation d’une émission radio qui a permis 

aux participants de s’exprimer sur les actions en cours, les perspectives et la contribution des 

produits forestiers non ligneux dans la résilience des communautés rurales. 

 Une visite de l’usine de production du beurre de Karité de l’UGF/CDN : les participantes ont 

bénéficié d’une visite commentée de l’usine de production du beurre de karité de l’Union des 

Groupements Féminins CDN. Cette visite a été un cadre pour une présentation de l’équipement 

semi modernisé de transformation du beurre de karité. Elle a aussi permis aux visiteurs de (i) 

comprendre les différents procédés et processus utilisés par les femmes du groupement dans 

la chaine de production, (ii) s’imprégner du long processus d’apprentissage, de collaboration et 

de persévérance qui a permis de disposer de cette unité de production. 

 Planification des activités : au cours de cet atelier, les participants ont été invités sur la base 

des connaissances, expériences apprises durant cet atelier, à monter des plans d’action à 

mettre en œuvre. Pour ce faire les participants ont été regroupés par province. Une restitution 

des plans d’actions a ensuite été faite. 

 Exposition-ventes des produits PFNL : Une 

exposition-vente a permis aux 

participantes d’exposer les différents 

produits de leurs unités de production 

respectives.  

Chaque participant a fait une présentation 

de ces produits aux autres. La présentation 

a faire ressortir les différentes modes de 

transformation et les vertus de ces produits. On y trouve des produits alimentaires, cométiques, 

sanitaires. A la suite, le marché a été ouvert au public pour la vente. Les actrices ont apprécié 

le marché car beaucoup ont pu écouler une grande quantité de produits. 
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 Évaluation de l’atelier : L’évaluation de cette session de formation des actrices de promotion 

de PFNL montre que cette formation a atteint largement ces objectifs et a permis de combler 

réellement un manque au niveau des actrices locales. 

 Clôture de l’atelier : Au nom des formateurs le Président d’honneur du Réseau MARP-Burkina, 

a adressé des mots de remerciement à tous les participants pour l’intérêt qu’ils ont accordé à 

cet atelier. Il a ensuite souhaité que chaque participant, une fois de retour dans son 

environnement social, partage les connaissances acquises avec son environnement proche. Il 

a souhaité un bon retour à tous les participants. 

Cet atelier de renforcement des capacités des acteurs de promotion des produits forestiers non ligneux 

a atteint largement ces objectifs. Elle a permis le renforcement des capacités organisationnelles et 

managériales des participants afin que leurs activités puissent réellement contribuer à une sécurité 

alimentaire durable des communautés rurales et une amélioration des revenus des ménages.  

3.3.2. L’organisation de mission de suivi évaluation des bénéficiaires de la formation  

Cette mission avait pour objectif principal d’échanger avec les bénéficiaires de la formation pour 

cerner leur appréciation de cette formation et l’impact de celle-ci dans l’amélioration de leurs secteurs 

d’activité respectifs. De façon spécifique, cette mission se fixait pour objectifs de : 

▪ Cerner l’appréciation des bénéficiaires de l’atelier ; 

▪ Apprécier les actions engagées à la suite de cette formation ; 

▪ Recueillir les perspectives des bénéficiaires pour le prochain atelier. 

Ce suivi a touché quatorze (14) groupements sur dix-sept (17) ayant pris part à l’atelier. Ainsi on 

enregistre quatre (04) groupements dans la province du Passoré, quatre (04) groupements dans la 

province du Zondoma, et six (6) groupements dans la province du Sanguié. Trois temps majeurs ont 

ponctué chaque rencontre : (i) une présentation des participants suivie d’une visite de l’unité de 

production, (ii) des échanges sur la mise en œuvre des plans d’action élaborés lors de l’atelier et (iii) 

des échanges sur les perspectives des groupements. A l’issu de cette mission de suivi, on retient que 

l’atelier a eu un impact significatif sur la conduite des activités des différents groupements. Les 

capacités organisationnelles et de marketing ont été nettement améliorées. Cette sortie a permis de 

constater que les rencontres entre les membres des groupements à favoriser un apprentissage mutuel 

et un renforcement de la collaboration.  

3.3.3. Atelier n°2 de renforcement des capacités des groupements féminins sur les démarches, 

outils et technologies innovants de valorisation des Produits Forestiers Non ligneux (PFNL)  

Cet atelier de consolidation des acquis s’est déroulé sur le thème « Quelles stratégies innovantes de 

promotion des PFNL pour une sécurité alimentaire durable et une amélioration des conditions 

socioéconomiques des femmes ». Il se voulait un cadre de partage d’expériences, d’apprentissage 

mutuel pour un renforcement des capacités des participants. L’atelier a réuni les Femmes 

transformatrices des PFNL des régions du Nord et du centre Ouest, les membres de l’équipe de 

l’Université Libre d’Amsterdam et les autorités de la province du Sanguié. 
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Cet atelier a mis l’accent sur la méthode Analyse Développement des Marchés (ADM). Le choix de cette 

approche se justifie par sa démarche participative.  Cette approche est adaptée à l’appui des 

communautés locales pour la mise au point d’entreprises dynamiques, génératrices de revenus et 

soucieux de la protection de l’environnement. Les sessions se sont focalisés sur :  

▪ L’exploitation des produits forestiers non ligneux en tant que vecteur de création d’emplois et 

d’amélioration des revenus des femmes ; 

▪ L’amélioration des connaissances des groupements sur le fonctionnement des marchés et les 

stratégies de promotion des différentes chaînes de valeur ; 

▪ Le partage d’expériences entre les actrices bénéficiaires ; 

▪ La communication digitale sur les stratégies de promotion des produits avec les outils TIC 

(Technologies d’Information et de Communication). 

L’atelier a été déroulé en xx phases : 

 L’ouverture de l’atelier : Il a été ouvert par Madame la Préfet de la commune de Réo. Elle a salué 

tout d’abord la constance du Réseau MARP-Burkina dans l’accompagnement des acteurs locaux 

pour la construction d’une résilience durable. Ce mot d’ouverture a été précédé par les mots du 

Coordonnateur de l’UGF/CDN, du Président du Réseau MARP-B, et de la représentante des 

partenaires technique et financiers. 

 Points des acquis du premier atelier : Les participants de chaque province ont fait le point de la 

mise en œuvre des plans d’actions élaborés lors du premier atelier. Ces présentations ont été 

suivies d’échanges très dynamiques. On retient que le premier atelier a eu un impact significatif 

sur la conduite des activités des différents groupements. Les capacités organisationnelles et de 

marketing ont été nettement améliorées.  

 Développement du Module « Quelles contributions des Radios communautaires dans la promotion 

des chaines de valeurs des PFNL ? » : Ce module a été animé conjointement par les acteurs de trois 

radios (province du Passoré, du Zondoma et du Sanguié). Au cours de la session, les animateurs 

des radios ont échangé avec les participants sur la contribution des radios communautaires dans 

la visibilité de leurs actions et la promotion des produits. Aussi, cette session a permis aux 

groupements des trois localités de cerner les différents types d’émissions radios, les mécanismes 

de partenariats avec les radios et les outils d’animation d’une émission radio. Des différentes 

interventions, on retient que cette session a constitué réellement un cadre de partage d’expérience 

des participants en matière de communication radio.  Lors de cette animation, les meilleurs cas de 

succès de communication radio ont été partagés entre les participants et les acteurs des radios.  

Les acteurs des trois radios ont promis une fois de retour dans leurs provinces respectives de 

faciliter l’accès des coopératives aux radios. 
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 Réalisation d’émissions radio : Afin de concilier la théorique 

et la pratique, une séance d’enregistrement d’émissions 

radio a été organisée par province. Au total trois (03) 

émissions radios ont donc été enregistrées lors de l’atelier 

et a permis aux acteurs locaux de présenter leurs 

groupements, et leurs produits. Ces émissions ont été 

rediffusées dans les provinces d’intervention respectrives. 

 Module “Démarches, outils et technologies innovants de 

promotions des chaines de valeurs des PFNL : Ce module avait pour objectif de renforcer les 

capacités des acteurs sur la démarche, les outils et les technologies innovantes de valorisation 

des PFNL. Au cours de ladite session, la communicatrice a tout d’abord amené les participantes à 

appréhender la notion du marketing. On retient de cette présentation que le marketing est un 

processus qui consiste à repérer sur un marché des attentes de clients non ou mal satisfaits et à 

leur proposer une offre de valeur différente ou supplémentaire. Aussi cette session a été un cadre 

de sensibilisation des participantes sur l’importance du digital dans leurs affaires. Enfin cette 

session a vu la présentation de différents outils de marketing digital aux participants.  

 Module « Marketing digital et promotion des PFNL : cas pratique » : Cette session fIl s’est agi d’une 

initiation/renforcement des capacités pratiques des participantes à la création de page 

professionnelle Facebook et de compte WhatsApp Business. En travaux de groupe, les participantes 

se sont familiarisées avec la création de pages Facebook professionnels avec les noms de leurs 

groupements d’origine. Ensuite les participantes ont bénéficié d’un appui pratique pour l’animation 

de ces pages Facebook et surtout de l’interaction qu’il pourrait faire avec les clients.  Après cette 

étape, les participantes ont été formés sur la création et l’utilisation d’un compte WhatsApp 

Business et sa mise en relation avec le compte Facebook professionnel. Ce moment 

d’apprentissage a été fortement appuyé par les membres de l’équipe de l’Université Libre 

d’Amsterdam qui ont su, à travers des outils très bien adaptés, inculquer aux participants l’amour 

de l’utilisation des TIC dans la promotion de leurs produits. 

 Module “Opportunités d’affaires et l’accès aux financements pour les chaines de valeurs des PFNL : 

Le développement de ce module a été assuré par M. Doré Auguste, consultant en finance 

associative. Au cours de sa présentation, le formateur a tout d’abord souligné le contexte et les 

objectifs de son intervention. Les contraintes de financement de la chaîne de valeur des PFNL ont 

ensuite fait l’objet d’échanges avec les 

participants autour des travaux de groupes de 

restitution en brainstorming. En outre, une 

description des PFNL, des principaux acteurs des 

PFNL et des circuits de distribution a été faite et 

suivie longuement d’échanges avec les 

participants. Enfin, cette présentation a fait le 

point des potentielles opportunités de 
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financement des PFNL dans les trois provinces respectives. Cette séance a été un temps 

d’approfondissement, des réflexions sur l’accès aux financements et les différentes précautions à 

prendre lors des négociations des prêts auprès des institutions financières. Chaque point de la 

présentation fut suivi d’un moment d’échanges dynamique. Ces échanges ont permis de cerner les 

défis et contraintes majeurs de financement qui empêchent ce secteur de jouer pleinement un rôle 

déterminant dans l’atteinte de la sécurité alimentaire et nutritionnelle et l’accès au marché. 

 Clôture de l’atelier : Au nom des formateurs, le Président d’honneur du Réseau MARP-Burkina, a 

adressé des mots de remerciement à tous les participants pour l’intérêt qu’ils ont accordé à cet 

atelier et leur a souhaité un bon retour. Les membres de l’équipe de l’Université Libre d’Amsterdam 

ont exprimé leur grande satisfaction du succès de cet atelier. Le mot de clôture a été prononcé par 

Madame la présidente de l’UGF/CDN. 

 Foire aux produits forestiers non Ligneux :  La quatrième journée de cet atelier a été consacrée à 

la foire aux produits forestiers non ligneux. Elle s’est tenue à la vitrine des produits forestiers non 

ligneux de l’UGF/CDN dans la ville de Réo. Les participantes ont exposé les différents produits de 

leurs unités de production respectives. 

 

3.3. Projet Vues de la ligne de front (VFL-2019) 

3.3.1. Contexte  

Le Réseau MARP-Burkina en partenariat avec le Réseau Mondial pour la réduction des risques de 

catastrophes (GNDR), conduit depuis 2019 le projet dénommé « Vues de la ligne du front 2019 (VFL19) ». 

Financé par la Commission européenne, ce projet a pour objectif principal de renforcer l'inclusion et 

la collaboration entre les personnes à risque, la société civile et les gouvernements dans la conception 

et la mise en œuvre de politiques et des pratiques visant à réduire les risques et à renforcer la 

résilience. Il vise également à renforcer la responsabilité des gouvernements, des agences 

intergouvernementales et de toutes les autres parties prenantes envers les communautés locales et 

les priorités de ces dernières en matière de résilience. Au cours des étapes précédentes de mise en 

œuvre du projet et sur la base des résultats de l'enquête de données, les membres du Comité 

Consultatif National (CCN) et les Organisations Partenaires ont identifié les priorités des communautés 

locales en matière de risques et de résilience. Les communautés ont également élaboré des plans 

d’action locaux et engagé leurs mises en œuvre dans quinze communautés du Burkina Faso. Au cours 

de cette année qui marque la fin du projet, deux principales activités restaient à réaliser : (1) 

l’élaboration d’un plan de plaidoyer et (2) l’organisation d’un atelier multi acteurs. 

3.3.2. L’élaboration du plan de plaidoyer  

A la lumière des conclusions du rapport d’analyse, un plan de plaidoyer a été élaboré. Ce plan de 

plaidoyer national constitue un moyen et une preuve tangible pour une influence politique afin 

d’espérer des changements véritables pouvant contribuer à renforcer les capacités de résilience des 

communautés de plus en plus éprouvées par les catastrophes de tout genre. C’est à cet effet, que le 
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plan de plaidoyer a été élaboré pour être soumis l’amendement et la validation d’un atelier national 

multipartite. 

3.3.3. L’organisation d’un atelier multi acteurs 

3.3.3.1. Contexte de l’atelier  

L'atelier national multi-acteurs est l'une des étapes importantes du programme VFL 2019 dans le cadre 

de son troisième pilier. Il vise à créer un 

cadre de validation des résultats et des 

conclusions communautaires et 

nationales, cerner les principales lacunes 

politiques et élaborer une feuille de route 

pour des actions futures. De façon 

spécifique cet atelier multi acteurs avait 

pour objectifs de :  

▪ Faciliter la connaissance mutuelle entre les personnes à risque, la société civile et les acteurs 

gouvernementaux ; 

▪ Apprécier les acquis de la mise en œuvre du projet au Burkina Faso ; 

▪ Réfléchir aux résultats de la VFL et aux conclusions nationales tirées du processus de la VFL 

2019 ; 

▪ Echanger sur le plan national de plaidoyer ; 

▪ Echanger sur les perspectives de durabilité des acquis du projet. 

Cet atelier multi-acteurs a été présidé par le représentant du Ministre de la solidarité nationale et de 

l’action humanitaire du Burkina. Il s’est tenu les 28 et 29 Juin 2022 à l’Hôtel Anaël de Ouagadougou 

(Burkina Faso). Il a réuni une trentaine de participants composée de :  

▪ Les membres du Comité Consultatif National ; 

▪ Les représentants des décideurs nationaux ; 

▪ Les autorités locales des zones de mise en œuvre ; 

▪ Des partenaires stratégiques issues des ONG internationales, des ambassades, coopérations 

bilatérales et multilatérales ; 

▪ Les représentants du secteur privé actifs sur les thématiques du projet VFL19. 

3.3.3.2. Tenue de l’atelier 

L’atelier s’est déroulé en plusieurs sessions : 

 Cérémonie d’ouverture : Elle a été marquée par l’intervention du Président du Réseau MARP- 

Burkina et de M. Abdoul Karim TIENDREBEOGO, Chargé de mission, représentant Monsieur le 

Ministre de la Solidarité Nationale et de l’Action Humanitaire.  
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 Présentation du bilan de la mise en œuvre du projet : Cette présentation, faite par le Directeur 

Technique du Réseau MARP 

Burkina, avait pour objectif de faire 

le point des réalisations du projet et 

les résultats obtenus. 

 Présentation des conclusions 

communautaire : Cette session a 

débuté par une présentation des 

différents centres d’intérêt : 

▪ Les principaux risques/menaces auxquels les communautés sont confrontées ; 

▪ Les facteurs favorisant/empêchant l’inclusion ; 

▪ La participation des communautés auprès de l’administration locale lors de la conception, 

la mise en œuvre, et l’évaluation des plans d’actions visant à réduire les risques de 

catastrophe ; 

▪ La cohérence des interventions du gouvernement avec les stratégies de réduction des 

risques de catastrophes. 

Les représentants des trois organisations partenaires (Réseau MARP-Burkina, association DEVSO et 

ATAD) ont ensuite présenté les différentes conclusions issues de chaque zone d’intervention. Chaque 

représentant a fait le point des principales constatations et des conclusions au niveau de chaque 

communauté et aussi présenté les plans d’action locaux, les processus de mise en œuvre et son impact 

sur la communauté. Ces présentations ont été suivi de riches échanges. Les résultats communautaires 

ont été validés par les parties prenantes. 

 Résultats des enquêtés VFL19 : Les résultats et conclusion aux niveaux nationaux ont été présentés 

par le facilitateur, par ailleurs ancien point focal du projet FVL 2019 au sein du Réseau MARP- 

Burkina. Il a fait le point des différentes conclusions nationales issues de l’évaluation VFL19. Ces 

résultats ont fait l’objet d’échanges et ont été validés par l’ensemble des acteurs présents. 

 Présentation du projet de plan national de plaidoyer  

Les échanges sur le projet de plan ont été décomposés en trois grandes parties :  

Une première partie qui porte sur les points suivants :  

▪ La théorie du changement ; 

▪ Les questions clés identifiées par rapport à chaque conclusion et changement pour accroître 

la résilience des communautés ; 

▪ Les changements et les conditions préalables pour atteindre cet objectif ; 

▪ Contre chaque condition préalable, les étapes à court terme, à moyen terme et à long terme à 

atteindre ; 

▪ La liste des principales parties prenantes (alliés et adversaires). 
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Séance de travaux du groupe n°1. 

 
Séance de travaux du groupe n°3 

Chaque point développé a fait l’objet de question réponses et d’échanges entre les participants. Pour 

apporter des amendements à cette première partie du plan, des travaux de groupes ont été organisés. 

A la restitution des travaux de groupes des accords trouvés ont permis la consolidation du plan national 

de plaidoyer. 

La deuxième partie à consister à énumérer et présenter les étapes à court terme à réaliser par rapport 

aux objectifs et aux recommandations. Elle a été suivie par des travaux de groupes et une session de 

restitution qui a permis la consolidation de la liste des recommandations, des étapes à court terme par 

rapport à chaque recommandation. 

La troisième partie a consisté en la présentation des activités du plan de plaidoyer.  Des travaux de 

groupe et une séance de restitution en plénière a contribué à la finalisation des activités de plaidoyer, 

du calendrier de mise en œuvre et des indicateurs de suivi. 

 Recommandations de plaidoyer convenues par les participants 

▪ Un plaidoyer au niveau national permet d’influencer les actions des décideurs politiques sur la 
nécessité de prendre en compte des populations vulnérables ; 

▪ La consolidation du plan de plaidoyer en intégrant les accords des parties prenantes à l’atelier ; 
▪ La présentation du plan de plaidoyer au ministère de tutelle ; 
▪ La présentation du plan de plaidoyer aux partenaires techniques et financier et aux ONG 

internationales ; 
▪ Un plaidoyer au niveau local pour susciter une prise de conscience des populations afin qu’elles 

se responsabilisent davantage dans la gestion des risques de catastrophes.  
▪ Au sujet de la stratégie de mobilisation des fonds, il a été préconisé d’une part de mettre 

l’accent sur la mobilisation des fonds au niveau national (le secteur privé et les banques)  
▪ Monter un projet régional commun et le soumettre au niveau international pour financement 

(avec l’appui de la CSR)   
▪ Au sujet de l’élargissement du réseau, il a été recommandé la création d’alliances avec d’autres 

OP en vue d’élargir le réseau au niveau national. 
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3. PARTENARIAT, CONTRAINTES ET PERSPECTIVES  

4.1. Situation du Partenaritat  

Sur le plan des relations institutionnelles et de la gestion du partenariat, la situation a été marquée 

par : 

 Le renforcement du partenariat (avec des échanges intenses) avec d’anciens partenaires tels que 

Prolinnova, Miseoror, l’Université Libre d’Amsterdam, GNDR, la Fondation Micktnight, dans le cadre 

de la mise en œuvre de projets en cours. La poursuite d’une telle dynamique de partenariat actif 

est de nature à créer de bonnes conditions pour la mise en œuvre de ces projets mais aussi ouvre 

des perspectives prometteuses pour les années à venir en termes d’amélioration du portefeuille 

de projets. 

 L’approbation par la Fondation Micknight et ETC de la proposition de la troisième phase du « projet 

de recherche menée par les paysans » FaReNe 

 La consolidation du partenariat avec les structures de l’Etat :  

▪ Le Réseau MARP-Burkina s’est appliqué en 2022 à consolider les bonnes relations qu’il 

entretient avec les institutions publiques à travers la soumission des rapports technique et 

financier auprès de la Direction Générale de Coopération (DGCOOP). 

▪  Dans le cadre du travail dans le domaine de la réduction des risques de catastrophes, le 

Réseau MARP a étroitement associé le Secrétariat Permanent du Conseil National du 

Secours d’Urgence et de Réhabilitation (SP/CONASUR) et le Ministère de l’Action Sociale et 

de la Solidarité Nationale (MASSN).  

▪ Dans le cadre du Projet Proli-GEAFaSa, le Réseau MARP- Burkina a associé le Ministère de 

l’Agriculture et des ressources animales et halieutiques, ainsi que les services techniques 

déconcentrés de l’Etat et les collectivités locales. 

 La perspective de nouveaux partenariats : le tissu de partenariat du Réseau MARP-Burkina 

pourrait se renforcer au cours de l’année 2023 à travers les négociations en cours avec i) 

Christian Aid sur les thématiques de la résilience, du plaidoyer, du genre et de la sécurité 

alimentaire, ii) Prolinnova et Agriobservice du Sénégal pour la seconde phase du Projet Proli-

GEAFaSa iii) l’Université Libre d’Amsterdam sur les thématiques de sécurité alimentaire et 

genre. 

4.2. Difficultés rencontrées  

L’année 2022 a connu la réalisation des activités des différents projets conformément à l'agenda global 

établi. Cependant, quelques difficultés ont été rencontrées dans la mise en œuvre des activités : 

 Au niveau du projet VFL19, le projet a pris fin au cours de l’année 2022. Cependant, le principe 

de préfinancement des activités, le retard dans le paiement des factures et la non approbation 

de certaines factures, ont créé des difficultés de mise en œuvre des activités, de la gestion du 

partenariat avec les acteurs nationaux.  
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 L’année 2022 a connu la fin du Projet ” Promouvoir l’innovation locale en gestion de l’eau en 

agriculture familiale au Sahel qui étaient le principal projet du Réseau MARP.  

 La charge de travail élevée de l’équipe technique, engagée sur plusieurs fronts, a occasionné 

des contraintes dans la mise en œuvre de certaines activités. 

 L’implication des services techniques dans la mise en œuvre des activités des projets constitue 

un atout. Malheureusement, dans certains cas, les ressources qui accompagnent les protocoles 

s’avèrent insuffisantes. Ce qui constitue de fois un handicap à leur plein engagement.  

 Le manque de succès dans la soumission des appels à propositions et autres opportunités de 

financement. 

Ces contraintes majeures énumérées ont beaucoup joué sur l’environnement du travail, de même que 

le taux d'exécution physique et financière des activités.  

4.3. Défis et perspectives 

Pour l’année 2022, les perspectives majeures du Réseau MARP-Burkina se résument à :  

 La consolidation des partenariats existants : le maintien et le renforcement des relations de 

partenariats solides et de qualité avec les partenaires actuels (GNDR, Misereor, Prolinnova, 

Fondation Micknight, ETC, Nuffic, Université Libre D’Amsterdam) car elle est un facteur décisif 

pour obtenir de nouveaux projets, 

 La recherche de nouveaux partenariats : la dynamique enclenchée dans la soumission des 

appels à projet devrait se poursuivre. Cependant, Il est aussi envisageable la négociation 

directe de partenariats avec des institutions nationales et internationales pour plus 

d’efficacité. 

 La gestion des partenariats en crise : Des approches et des pistes d’arrangement devrait être 

trouvé avec les partenaires en crise dont Christian Aid, Both-Ends et le SPONG afin de 

rehausser l’image de l’organisation tant au niveau national qu’international.  

 La recherche de nouvelles opportunités afin d’élargir le portefeuille des financements et 

l’élaboration de nouveaux projets, soit sur appel ou bien sur propres initiatives. A ce titre 

l’appui de compétence des membres du bureau exécutif du Réseau MARP serait nécessaire.  

 Aussi, la dynamique de montage de nouveaux projets se poursuivra en 2023 avec l’appui des 

membres du Réseau MARP-Burkina. 

CONCLUSION 

Le Réseau MARP-BURKINA, fort de son expérience et des acquis a joué sa partition dans le 

développement du Burkina Faso dans un contexte général difficile. Cependant, la nature évolutive des 

partenariats, l’effritement des opportunités de financement entrave considérablement les efforts de 

rayonnement de l’organisation. Dans ce contexte, il sera plus impératif d’analyser de façon objective 

les forces et les faiblesses de l’organisation, et de dégager des plans de relance de l’organisation avec 

la participation de tous les acteurs anciens comme nouveaux qui ont toujours un devoir de redevabilité 

envers l’organisation.  


